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Opitz, Studer, Sardet: Häusliche Gewalt

DE LA VIOLENCE DOMESTIQUE

La violence est un sujet d’actualité, non seulement dans la presse quotidienne,
mais aussi dans la recherche historique. Depuis près d’une dizaine d’années,
à la suite du «tournant culturel» celle-ci s’est réorientée. Il est apparu notam­ment

que les formes de la violence et les comportements violents ne peuvent
plus se réduire au couple victime/coupable; de même, le binôme violence
structurelle vs violence accidentelle, ou celui opposant la violence en tant
que phénomène social périphérique à la violence comme condition centrale
du pou­voir ne sauraient suffire comme schèmes explicatifs.
Bien plus voit-on naître de nouvelles perspectives pour l’analyse des usages

de la violence. Conçue comme une forme habituelle et généralisée des
com­­portements humains, surtout dans les sociétés pré-modernes, la violence
fait figure de «modèle primitif des échanges directs et personnels» voire
d’« ex­pres­sion de la joie de vivre» Ces nouvelles analyses et évaluations de

la vio­lence ont conduit à une contextualisation radicale de la violence en tant
qu’interaction symbolique, servant notamment à la construction des hiérar­chies

et des différences entre genres.1

L’observation et l’analyse des comportements violents révèlent que les lieux
et les acteurs jouent un rôle primordial. Dans ces conditions, on comprendra

qu’il faille, vu l’extrême variété des points de vue sur la violence, différencier
claire­ment les types de comportements, les circonstances comme la manière
dont s’exerce la violence.
Il est ainsi possible de différencier une violence dite «publique» souvent
caractérisée par des formes ritualisées) d’une violence «non publique» Cette
distinction prend sens non seulement dans un contexte de violence militaire,
mais aussi lors de bagarres dans les établissements publics, qu’il faut distin­guer

de la violence «cachée» – celle des attaques nocturnes comme celle perpétrée
à l’intérieur du logis – laquelle peut donc être appréhendée sous le terme de

violence «domestique» A cet égard, même si elles sont historique­ment

changeantes, les représenta­tions des formes légitimes ou non de la vio­lence par les
contemporains – hommes ou femmes – sont cruciales.
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Il faut notamment relever les différences considérables d’appréciation de la
violence par les protagonistes eux-mêmes; les règles qui déterminent ce qui
est permis de ce qui ne l’est pas, en terme de violence, varient fortement selon

les groupes sociaux, le sexe ou les générations et évoluent aussi en fonction
du contexte temporel et spatial.
L’une des controverses actuelles, touche la manière dont les femmes et les
hommes ont été impliqués tant qualitativement que quantitativement dans

les faits de violence. Les statistiques criminelles montrent selon le sexe une

image extrêmement contrastée de la violence avec une continuité temporelle
et spa­tiale étonnante. Ces statistiques traduisent une faible représentation
des femmes dans les bagarres, les meurtres, les blessures corporelles graves

ou même le vol mais présentent une surreprésentation évidente du sexe
fémi­nin dans les délits ayant entraîné la mort d’un enfant par avortement
ou infanticide.
De tels chiffres se fondent toutefois, comme les études d’histoire du genre
l’ont souligné à plusieurs reprises, sur une sexuation renforcée des délits et
des poursuites pénales, des conditions sociales et des valeurs culturelles qui
ne sont pas nécessairement liées à une forme objective des comportements
propres à chaque sexe.2

Les recherches récentes soulignent d’ailleurs la nécessité de compléter les
enquêtes statistiques par des études de cas contextualisées; elles plaident
également pour une diversification de l’étude des lieux d’exercice de la
violence et des environnements, au-delà d’une approche centrée sur la
crimina­lité au sens le plus étroit du terme.3 La question des sources est par
là-même un vrai problème, notamment pour tout ce qui concerne la sphère
domes­tique et/ou familiale jusqu’à présent très peu soumise au monopole de

la violence par l’Etat.
Il ne s’agit pas seulement des effets en terme de sources d’une conception
unilatérale du comportement conflictuel masculin ou disons, du caractère

masculin des institutions et de leurs règles – comme dans le «déroulement de

la violence publique» telles les bagarres et conflits d’honneur. Il y va aussi
de la nature même des tribunaux qui conduit à des distorsions et des lacunes

égale­ment quantitatives) dans la production de sources.4

En outre, comme de récentes recherches l’ont démontré, les violences do­mes­tiques

– conjugales ou sexuelles – conduisent plutôt à cacher, voire à voiler les
comportements violents qu’à favoriser des débats publics. De là, des sources

lacunaires ou des documents tout simplement muets sur la question. C’est une
des raisons qui explique que la recherche sur la violence présente des la­cunes

plus ou moins systématiques sur la thématique de la violence domestique. On
peut même dire que la violence domestique à caractère sexuel est restée page
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blanche. Ce n’est qu’au cours des dernières décennies que beaucoup de pays

d’Europe l’ont inscrite comme délit pénal, la représentation du «devoir conju­gal

» ayant si largement dominé que jusqu’à peu, aucune autorité étatique ne

considéra possible ou nécessaire de prendre des mesures énergiques.
L’absence systématique de la violence dans la recherche menée jusqu’ici n’est
pas seulement fondée sur le fait qu’il existait un flou définitionnel et concep­tuel

entre la violence envisagée comme pouvoir ou autorité et la violence comme
faculté à agir violemment. Ce flou qui jusqu’à aujourd’hui – en alle­mand – est

resté attaché à la notion de «violence» existait aussi dans d’autres espaces

culturels et linguistiques.
Jusque tard dans l’époque moderne, le mari jouissait d’un «droit de punition»
garanti juridiquement dont les frontières étaient certes toujours contestées mais

qui a légitimé jusqu’à un certain point des actes violents contre l’épouse et les

enfants comme d’ailleurs aussi contre les domestiques et le personnel employé
dépendant).5 Depuis la fin des années 1970, les mouvements de femmes et avec

eux la recherche féministe, ont apporté une nouvelle sensibilité et curio­sité

pour aller voir ce qui se passait derrière la barrière de la vie privée, en dépit
des obstacles conceptuels et de la médiocrité des sources.6 Cette recherche
a montré que les frontières entre une violence «excessive» et «normalisée»
sont floues et changeantes.

Elle a montré aussi que la non tolérance à certaines formes de violence et les

conditions de leurs poursuites pénales dépendaient des perceptions sociales. Il
ne suffit pas seulement de constater juridiquement un fait, il faut aussi que des

normes et des pratiques sociales rendent possibles une utilisation appropriée
du droit par les personnes concernées.

La perception de la violence domestique est aussi structurée par l’organisation
sexuée de l’espace de vie. Même si la sphère domestique ou privée est assignée

idéalement au sexe féminin, en général, la maison reste une possession mascu­line.

Ce n’est que récemment que le monde politique a officialisé les délits de

violence dans le mariage et le partenariat. Pour la première fois, des règle­ments

de police cantonaux en Suisse ordonnent le renvoi des hommes violents hors
du logis commun et n’obligent ainsi plus les femmes et les enfants à cher­cher

refuge ailleurs.7 C’est pourquoi, dans les contributions constitutives de ce

volume consacré au thème de la «violence domestique» il s’agit à chaque

fois de préciser d’abord, les possibilités et frontières d’une étude historique
de ce thème au moins depuis la Réforme).
L’analyse des sources judiciaires, notamment, offre la possibilité de jeter un

regard sur les comportements et pratiques violentes dans la sphère domes­tique

– même si cette observation est bornée par les points de vue institutionnels et

aussi par bien des aveuglements.
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En premier lieu, les conflits relationnels au sein du couple et les scénarios

violents jouent un rôle central, parce que les dossiers criminels tirés des tri­bunaux

les documentent au moins ponctuellement et/ou dans les cas ex­trêmes.

Ainsi cette violence devient-elle historiquement saisissable. Par ailleurs,
les brutalités et violences parentales notamment maternelles) contre les en­fants

sont aussi appréhendables même si les répercussions de ces formes de

violence sont nettement moins documentées dans les sources que les conflits
conjugaux. 8 Brutalités et actes violents à connotation sexuelle ne sont pas

documentés dans les deux constellations; la question reste ouverte de savoir
dans quelle mesure ces brutalités taboues) ne pouvaient être portées dans les
débats lors des procès publics) et/ou si le discours sur le «devoir conjugal»
a pu faire apparaître comme légitime certains comportements, de sorte qu’au­cune

déclaration afférente à ce sujet ne pouvait être faite.9

En dépit des frontières étroites dessinées par le contexte juridique, les tribu­naux

ont constitué paradoxalement un lieu, où les expériences de violence
pouvaient être thématisées par les protagonistes en observant règles sociales
et procédurales. La mesure dans laquelle une femme ou éventuellement un
homme pouvait s’élever avec succès contre la perspective juridique dominante,
tenait certes à la capacité qu’elle ou il avait de traduire en mots la violence
vécue ou exercée; mais elle tenait aussi aux normes du droit, à la jurisprudence

du moment et aux représentations courantes de l’ordre du mariage et
des hiérar­chies sexuelles.
Dans sa contribution sur «le discours de la violence: la symbolique du corps
dans les conflits conjugaux à l’époque moderne» Dorothea Nolde part d’une
réflexion: en France, au 16e siècle, les violences conjugales pourraient se

comprendre comme des actes symboliques, recourant, au-delà de la simple
agression, à un langage spécifique, propre à chaque sexe et véhiculant des

messages différents. Dans les cas de meurtre du mari qu’elle a pu examiner,
les femmes auteures de violences comparaissent en justice presque aussi fré­quem­ment

que les hommes. Cependant, de telles violences ont été perpétrées,
interprétées, traitées et jugées différemment selon le sexe. Dans presque toutes
les sources judiciaires décrivant la violence féminine contre les époux, il est

question d’attaques portées à la tête et/ou la gorge. Au vu des représentations

contemporaines du pouvoir conjugal, exprimées par l’image de l’époux
comme «chef» de la femme, l’attaque portée à la tête le «chef» de l’époux
symboli­sait en même temps l’attaque frontale de son statut et de son pouvoir.
En revanche, lorsqu’il était question de violence masculine contre les épouses,

on constatait généralement une multiplicité de blessures qui visaient générale­ment

tout le corps. De telles violences ne témoignent pas d’une attaque ciblée
sur la personne et son statut, mais traduisent la faculté de disposer de force
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du corps de la femme, comme cela a été ancré structurellement dans le droit
de correction dont bénéficie alors l’époux. En conséquence, c’est pour cette
raison que les verdicts énoncés suite à ces «actions symboliques» ont été dif­férents

généralement plus sévères pour les femmes accusées).

Nicole Staremberg Goy aborde «la Maltraitance conjugale et pratique con­­­sistoriale

lausannoise à l’époque des Lumières» A partir des procédures
con­sistoriales lausannoises de la deuxième moitié du 18e siècle, elle analyse
les cas de conflits et les violences conjugales qui y sont exposées. Cette cour
mi-religieuse, mi-laïque devait combattre la luxure et protéger la vraie foi.
Dans ce contexte, les tentatives de médiation entreprises par le consistoire
sont autant d’efforts pour calmer les conflits conjugaux et pour veiller à la
pérennité des mariages. Dans son étude Nicole Staremberg Goy analyse ces

conflits dans la perspective des protagonistes: les époux, les épouses et les
juges. Evidem­ment, les reproches «classiques» fournis depuis longtemps
comme justifica­tion d’un mariage brisé, jouent toujours un grand rôle – ainsi

l’épouse se plaindra de l’ivrognerie et de la violence de son époux, alors
que l’époux soulignera le caractère querelleur et la mauvaise économie de

son épouse. Au cours du 18e siècle, il est tangible qu’une argumentation
remet­tant en question le droit de correction de l’époux gagne en poids à la
cour consisto­riale. La pratique juridique fait alors sienne l’idée que la
violence maritale est inappropriée vu la faiblesse et la fragilité du sexe féminin
«absolument contraire aux égards d’heus au sexe féminin» Elle admet aussi

que l’autorité de l’époux sur sa femme est à concevoir d’une autre manière
que la violence, notamment grâce à la diffusion de publications typiques des

Lumières. C’est ainsi que, vers la fin du 18e siècle, cette pratique conduit
en tout cas à une nouvelle ou du moins à une redéfinition de la conception
traditionnelle de la hiérarchie conjugale dans l’espace de souveraineté de la

Ville et de la Répu­blique Berne.
Fait intéressant, on rencontre une argumentation juridique semblable dans les
dossiers judiciaires concernant les mariages à Lucerne au milieu du 20e siècle,
dossiers étudiés ici par Sonja Matter. Toutefois, dans sa contribution intitu­­lée

«Séparation et violence dans le mariage d’après les procès lucernois des
an­­nées 1940» c’est par les classes sociales que s’exhibe l’acceptabilité ou

non de la violence conjugale, ce qui n’apparaît pas aussi clairement dans

les dossiers du 18e siècle. La violence conjugale devient ici un phénomène

propre aux classes inférieures de la société, que le tribunal ne sanctionne
qu’avec beaucoup de réserve. En revanche les époux violents des classes

sociales les plus élevées sont considérés «hors norme» et les épouses maltrai­tées

trouvent dans les juges des alliés dans leur lutte contre l’inacceptable
époux. La domination de l’époux sur sa femme n’est toutefois pas remise
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fondamentalement en question; ce sont seulement les moyens pour faire
valoir cette domination qui se doivent d’être dès lors non violents et purement
« intellectuels»

Que la thématique de la violence domestique ait actuellement un caractère

politique explosif non seulement en Suisse,10 mais aussi en France, c’est ce

que montre Réjane Sénac-Slawinski dans sa contribution sur les «violences
dites domestiques» Son propos cherche à porter la discussion des frontières
spa­tiales de la violence c’est-à-dire «domestique» et/ou «non-public» à la déli­mi­ta­tion

de frontières identitaires. Sur la base des débats que la publication de

l’enquête nationale sur la violence envers les femmes en France ENVEFF)11 a

suscités au cours des dernières années, elle analyse le processus de transforma­tion

progressive de la violence domestique «dissimulée» et largement accep­­tée

et devenue thème politique et «public» par excellence. Son étude montre
clairement que la tolérance sociale à l’égard de la violence envers les femmes
s’enracine dans l’acceptation implicite et profonde d’une inégalité «naturelle»

des sexes conséquence directe de la domination masculine.12

La contribution de Claudia Töngi «Violence domestique envers les enfants
dans le canton d’Uri durant la première moitié du 19e siècle» montre que la
domination masculine dans le foyer ne conduit pas seulement à des violences
contre la partenaire, mais touche aussi les autres membres de la maisonnée,
avant tout les enfants livrés sans défense à la violence domestique.
Ces gestes violents accomplis derrière les murs du logement et dans le cadre

familial furent si largement dissimulés au «public» que des tiers ou les autori­tés

n’intervinrent que dans les cas de sévices très graves par exemple lorsque
l’acte violent déboucha sur la mort).
Dans tous les cas rassemblés par Claudia Töngi, il n’y a pas seulement ba­na­lisation

et «refoulement» quasi systématique de la violence exercée à l’encontre
des enfants, mais il est évident que non seulement les pères, mais aussi les
mères ont agi avec violence sur des enfants et ont ainsi ou par ce moyen?)
exercé leur «domination»

Enfin, que la culpabilité féminine aille de pair avec l’existence de victimes
féminines, Michel Porret en rend compte dans tous les détails par l’étude d’un
quadruple infanticide perpétré par Jeanne Lombardi. C’est en mai 1885 à Ge­nève,

que Jeanne Lombardi, injuriée dans la presse comme étant «une mère
dénaturée» tenta de tuer ses quatre enfants, dont un seul survécut.
Pour les personnes contemporaines de l’affaire – et pas seulement les psy­chiatres

experts et les juges – ce lien entre violence et féminité ou plus encore
sentiment maternel) leur apparaît à ce point inhabituel et contre-nature, qu’ils
s’arrangent pour restaurer l’ordre naturel et aussi sexuel) en faisant de Jeanne

Lombardi une «démente» que l’on tient pour juridiquement irresponsable.
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Elle passa plusieurs années en psychiatrie pour disparaître en France et se

perdre dans l’obscurité de l’histoire.
Les contributions rassemblées ici prouvent donc qu’une recherche attentive
des traces historiques offre de réelles possibilités pour approcher même dans

des périodes anciennes la violence domestique qu’elle soit «cachée» et/ou ou

banalisée, et même si ce thème n’est apparu dans l’agenda politique qu’au
cours des trois dernières décennies.

Elles montrent en même temps qu’il faut une mise en contexte large pour
appréhender la portée et la dynamique sociales de la violence domestique et
pour en reconnaître le caractère protéiforme. Les cas présentés dans ce nu­­méro

sont moins des situations individuelles malheureuses que la résultante
de pratiques et de discours sociaux sur la violence qui apportent une lumière
particulière sur les secteurs extérieurs à l’espace domestique.
L’analyse des spécificités de genre en termes de violence – pas seulement
sexuelles – confère à la «violence domestique» une importance saillante,
mais la thématique ne se limite pas à cela, comme en témoigne par exemple
la lecture des contributions fort variées récemment publiées dans la revue

Gen­der and History.13

Dans leur introduction «Violence and the Vulnerabilities of the Gender» les

deux éditrices Shani D’Cruze et Anupama Rao soulignent la variété cultu­relle

des actes de violence physique contre les femmes qui sont sanctionnés, en

commençant par la mise à mort visant le rétablissement de l’honneur fami­lial,

en passant ensuite par le viol prétendument légitime de l’esclave par son

propriétaire comme expression de son statut social et sexuel, pour finir sur la

mutilation sexuelle des femmes. Autant de faits qui montrent que l’exercice
de la violence et les formes de violence dans la sphère intime sont, parmi
d’autres, des moyens de garantir la domination masculine ou de favoriser son

soi-disant rétablissement.
Parmi les aspects de la violence domestique et sexuelle qui n’ont pu être sondés

dans ce dossier, il faut relever les constructions sociales de la vulnérabi­lité

physique des femmes, au cinéma comme dans d’autres médias, qui font toujours
de celles-ci des victimes de la violence masculine, tout comme l’utilisation
d’images d’une violence sexuelle symbolique et en partie bien réelle)
contribuant à la hiérarchisation des sexes. Il faut aussi, sans doute, que l’analyse
historique de la construction du genre masculin soit mieux explorée, pour que

puisse se forger une histoire des genres toujours plus cohérente.14

Des contributions rassemblées dans le numéro mentionné de Gender and His­tory,

on retiendra aussi que les conditions et les logiques de la violence
do­­­mestique «dissimulée» peuvent être décryptées par des emprunts aux dis­ci­plines

voisines – en particulier à l’histoire de la littérature. 15
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Il faut donc accorder une grande attention aux discours littéraires ou artistiques)
– en regard des discours juridiques. C’est pourquoi dans les compte-rendus
thématiques de ce numéro, à côté de récents travaux historiques, deux études

et volumes collectifs interdisciplinaires seront présentés qui cherchent à ap­porter,

dans cette perspective, un peu de « lumière dans l’obscurité»
Enfin, le dossier iconographique accompagnant ce dossier permet d’accueil­lir

par l’image, la trace d’une parole militante, celle d’un mouvement désor­mais

bien connu en France d’action contre la violence envers les femmes. Son

nom même résonne comme un électrochoc face à une violence domestique
qui peut se dérouler aussi dans l’espace semi-ouvert du locatif, de la cité ou
du quartier: Ni Putes Ni Soumises. Après la publication de Samira Bellil sur
les viols collectifs tournantes) et l’assassinat de Sohanne en 2003, 6 filles
et 2 garçons déjà engagés dans le milieu associatif, sont partis sur les routes
de France pour dénoncer la violence masculine. En quelques mois, la société
française dans son ensemble, indifférente ou méfiante au début, a été forte­ment

secouée et la prise de conscience qui a suivi fait espérer une réaction
pour faire cesser l’omerta. Certes, l’aide aux femmes violentées ne suppose
pas unique­ment des marches et tout un réseau associatif méconnu fonctionne
pour aider durablement les femmes ayant subi des sévices de tous ordres. Il
n’empêche que l’impact public et médiatique de ce mouvement de plus en plus
ouvert aux hommes, participe d’une reconsidération globale des rapports entre

les sexes. Même un militantisme de passage, notamment lors de la journée
internatio­nale des femmes 8 mars), est un geste important que la communauté
histo­rienne ne peut ignorer.16

Claudia Opitz, Brigitte Studer, Frédéric Sardet

Notes

1 Voir à ce propos les contributions présentées dans Thomas Lindenberger, Alf Lüdtke éd.),
Physische Gewalt. Studien zur Geschichte der Neuzeit, Francfort-sur-le-Main 1995, notamment

l’introduction de l’éditeur et l’étude de Michaela Hohkamp, « Häusliche Gewalt.
Beispiele aus einer ländlichen Region des mittleren Schwarzwalds im 18. Jahrhundert» ibid.,
276–302. Voir aussi: Gerd Schwerhoff, Aktenkundig und gerichtsnotorisch. Einführung in die

Historische Kriminalitätsforschung, Tübingen 1999, 46–68.
2 L’image jusqu’ici admise de la femme pacifique a été remise en cause par plusieurs études

récentes. Voir à ce propos Arlette Farge, «Frauen in der Stadt Paris im 18. Jahrhundert»
L’Homme 2 1996), 18–27. Voir aussi les articles parus dans Cécile Dauphin, Arlette Farge
éd.), De la violence et des femmes, Paris 1997. Cette thèse a occasionné une réunion et

une discussion critique à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales en 1998. Quelques

positions ont été publiées dans Le Mouvement Social 189 1999), 83–110.
3 Heide Wunder, «Weibliche Kriminalität in der Frühen Neuzeit. Überlegungen aus Sicht der

Geschlechtergeschichte» in Otto Ulbricht éd.), Von Huren und Rabenmüttern, Köln 1995,
39–61; Susanna Burghartz, « ‹Geschlecht› und ‹Kriminalität› – ein ‹ fruchtbares› Verhält-
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nis?» in: Rudolf Jaun, Brigitte Studer éd.), weiblich – männlich. Geschlechterverhält­nisse
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